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Convention du 2 août 1967 relative à l'implantation et à l'exploitation d'une huilerie à coprah à Papeete
Modifiée par :

· Avenant prolongeant au 31 octobre 1972 la convention passée entre le territoire et la société anonyme " Huilerie de Tahiti " (juillet 1972) 

· Avenant prolongeant au 31 décembre 1972 la convention passée entre le territoire et la société anonyme " Huilerie de Tahiti " (novembre 1972) 

· CONVENTION 84 -048 du 21 novembre 1984 Annexe de celle du 2 août 1967, relative à l’implantation et à l’exploitation d'une Huilerie à coprah à Papeete
Conventions annexes :

· Convention annexe du 30 novembre 1967 fixant les modalités d’application de la convention du 2 août 1967 (Abrogée par l’avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, article 20)

· Convention annexe du 30 novembre 1967 adoptant la revue « Marchés tropicaux et Méditerranéens »  à titre de Bulletin officiel des cours des produits oléagineux
· CONVENTION 84 -048 du 21 novembre 1984 Annexe de celle du 2 août 1967, relative à l’implantation et à l’exploitation d'une Huilerie à coprah à Papeete
ENTRE

Le Territoire de la Polynésie française représenté par Monsieur le Gouverneur Jean SICURANI, chef dudit territoire,

Agissant en exécution de la délibération de l’Assemblée territoriale n° 67-56 du 25 mai 1967 rendue exécutoire par arrêté n° 2257 AA du 12 juillet 1967,

Ci-après dénommé «le Territoire ». 

D'UNE PART, 

Et la société HUILERIE DE TAHITI, société anonyme au capital de 35.000.000 de francs CP, dont le siège est au port de Papeete, inscrite au registre du commerce de Papeete sous le 226 B du registre analytique.
Représentée par Monsieur Julien SIU, soussigné, administrateur de sociétés, demeurant à Pirae

Agissant au nom et comme président du Conseil d'administration de ladite société en vertu des pouvoirs spéciaux qui lui ont été délégués à l'effet des présentes suivant délibération dudit conseil en date du 29 juin 1967 dont un extrait certifié du procès-verbal demeurera annexé à chacun des originaux des présentes. 

Ladite société ci-après dénommée « La Société ».

D'AUTRE PART, 

Ont arrêté ainsi qu'il suit les conventions relatives à l'implantation et à l'exploitation d'une huilerie à Papeete pour le traitement du coprah produit dans le Territoire, lesdites conventions devant être articulées en six titres ayant respectivement pour objet : 

Titre I : La description des installations et de l'équipement devant constituer l'huilerie. 

Titre II : Les conditions de création et d'exploitation de cette huilerie. 

Titre III: La fixation du prix d'achat du coprah traité et les conditions de la commercialisation des produits et sous-produits. 

Titre IV : La stabilisation et le soutien éventuel des prix du coprah à la production. 

Titre V : Les obligations du territoire concernant les mesures d'ordre fiscal et autres octroyées à la société. 

Titre VI : Les dispositions diverses, comprenant : 

A) Contrôle administratif. 

B) Dispositions transitoires. 

C) Clause résolutoire. 

- D) Durée de la convention. Révision. 

E) Arbitrage.

TITRE I - Description des installations.

Article ler.— L'huilerie sera implantée sur un terrain sis à Papeete, dans l'enceinte du port, lequel terrain, avec la partie silo à coprah y édifié, fait l'objet d'un bail consenti à la société par un autre acte de ce jour. 

Art. 2.— Les installations à réaliser sur ledit terrain et l'équipement à y mettre en place, le tout par la société et à ses frais, seront conformes aux spécifications techniques décrites dans le rapport de M. Ragot n° 481 du 30 juin 1966 et dans son annexe du 25 octobre 1966, desquels documents un exemplaire demeurera joint à chacun des originaux des présentes. 

Avant tout chargement au port d'embarquement des matériels reconditionnés à importer par la société dans le cadre de l'équipement prévu, lesdits matériels devront, à  la diligence et aux frais de la société, être expertisés par M. Bagot ou à son défaut par tout autre expert pareillement qualifié, désigné par la société et agréé par le territoire. Cette expertise, dont le rapport sera fourni au territoire avant l'embarquement des matériels examinés, aura pour but d'en vérifier la conformité. 

Art. 3.— Les installations techniques mises en place, notamment en matière de stockage, devront permettre la production d'une huile dont le taux d'acidité demeurera dans la limite normalement admissible avec un maximum de 5 %. Les conséquences financières de l'inobservation de cette disposition seront la charge du preneur, ces conséquences pouvant provenir de moins-values imputables aux taux d'acidité ou à la couleur de l'huile.
TITRE II - Création et exploitation de l'huilerie. 

Art. 4.— La société créera à ses frais l'ensemble des installations décrites au titre 1 qui précède.
Les travaux seront entrepris aussitôt après la signature des présentes et poursuivis sans discontinuer, pour que l'huilerie soit mise en exploitation au plus tard dans le délai de sept mois  à compter de ce jour, y compris le délai, évalué à un mois, de l'expertise prévue à l'article 2 ci-dessus. 

Art. 5.— La société s'oblige à acheter à compter de ce jour et pendant toute la durée de validité de la présente convention, l'intégralité du coprah produit dans le territoire au fur et à mesure que l'offre lui en sera faite. 

Art. 6.— Pendant la même durée, mais à compter de la mise en activité de l'huilerie, la société s'oblige pareillement à traiter, pour en extraire l'huile, l'intégralité du coprah ainsi acheté. 

Aucune garantie concernant le tonnage de coprah à traiter n'est donnée par le territoire à la société. 

Art. 7.— La société exécutera à tout moment les obligations incombant à tout employeur en vertu de la législation régissant le travail, les salaires, les prestations sociales et les congés payés, sans que lesdites obligations puissent être atténuées par aucune des dispositions de la présente convention. 

A l'inverse, la société ne pourra jamais arguer d'une aggravation desdites obligations pour réclamer, avant l'échéance normale des révisions quinquennales prévues à l'article 26 ci-après une modification de la formule posée au titre HI ci-dessous pour le calcul du prix du coprah acheté par la société. 

Art. 8.— L'exploitation de l'huilerie aura lieu aux risques et périls de la société. La responsabilité civile, commerciale et pénale de la société ou de ses administrateurs et directeurs sera, engagée, chacun en ce qui le concerne, sans qu'aucun recours ne puisse être exercé contre le territoire à propos de l'exploitation de l'huilerie ou de la gestion de la société. 

TITRE III - Prix d'achat du coprah, commercialisation des produits (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
Art. 9 (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
Art. 10 (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
Art. 11  (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
Art. 12 (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)

Art. 13 (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
Art. 14 (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
TITRE IV - Stabilisation et soutien éventuel des prix du coprah à la production (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984 modifiée, Art. 20) 

Art. 15  (Abrogé par avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, Art. 20)
TITRE V - Obligations du territoire. 

Art. 16.— A compter de la mise en service de l'huilerie et pendant toute la durée de la présente convention, le territoire s'engage : 

1°) — A cesser le financement de tout soutien à l'exportation du coprah, 

20) -- A porter à vingt pour cent (20 %) les droits de sortie sur les exportations de coprah et à majorer par rapport à leurs montants actuels, les droits fixes et les droits proportionnels constituant la contribution des patentes imposées aux exportateurs de coprah.
3°) — Et à ne prélever aucun droit de sortie sur l'huile et sur les tourteaux exportés. 

Art 17.— Le territoire s'engage à octroyer à la société les avantages fiscaux les plus larges prévus par le code des investissements institué par la délibération n° 66-73 du 20 juin 1966 de l'assemblée territoriale (JOPF 31 juillet 1966) à l'exception de ceux prévus au titre V dudit code concernant les  redevances domaniales. 

Art. 18.— Le territoire s'engage à accorder à la société le bénéfice du régime fiscal de longue durée défini par la délibération no 66-74 du 20 juin 1966 de l'assemblée territoriale approuvée par décret du ler décembre 1966 et rendue exécutoire par l'arrêté n° 4269 AA du 21 décembre 1966, sous réserve que la société ait obtenu du ministre de l'économie et des finances et du ministre chargé des départements et territoires d'outre-mer, l'agrément prévu par l'article ler de la délibération précitée. 

Art. 19.— Le territoire s'interdit d'accorder à quelque entreprise que ce soit, dont l'activité consisterait dans la transformation du coprah en huile et tourteau, des conditions plus favorables que celles stipulées au profit de la société dans la présente convention, et dans toutes conventions complémentaires ou connexes. 

TITRE VI - Dispositions diverses. 

A — CONTROLE ADMINISTRATIF. 

Art. 20.— Le territoire se réserve de faire exercer, à ses Frais et à tout moment, par tout préposé de son choix, tous contrôles et vérifications tendant à s'assurer de la parfaite exécution par la société des obligations lui incombant en vertu tant des présentes que du bail visé à l'article 1 et de toutes conventions complémentaires ou connexes. 

Pour permettre et faciliter le contrôle permanent ainsi prévu, auquel ln société s'engage 'à se soumettre, elle devra : 

1.)— Communiquer mensuellement au service des affaires économiques les taux d'acidité de l'huile sortie des presses et de l'huile stockée. 

2.)— Soumettre, trimestriellement et au plus tard le 10 du mois suivant chaque trimestre civil, à l'homologation du même service des affaires économiques, les nouveaux prix d'achat du coprah (P) et de vente du tourteau pour les ventes locales. La demande d'homologation devra comporter tous Ies éléments de calcul des prix à homologuer. L'homologation devra intervenir en temps utile pour que les prix homologués entrent en vigueur aux dates prévues à l'article 14 des présentes. 

3.) — Communiquer sans déplacement à tout représentant du territoire dûment habilité, les livres et pièces comptables, la correspondance commerciale et d'une manière générale tous documents révélant et permettant de contrôler les achats et les ventes réalisées par la société, la situation et l'évolution des stocks, les coûts de transformation des produits et les frais généraux de l'entreprise. 

4.) — Laisser constamment à tout représentant dûment désigné du territoire libre accès aux installations techniques de l'huilerie pour contrôle des conditions d'exploitation. 

Art. 21,— Les statuts de la société devront permettre l'établissement du contrôle du territoire. 

Le territoire disposera d'au moins un siège au conseil d'administration.

Les actions de la société seront nominatives. 

La société s'engage à maintenir entre ses promoteurs (les Ets Sin Tung Hing et la Pacifie Vegetable Oil) d'une part, et les autres actionnaires d'autre part, la répartition initiale du capital, à savoir 46 % aux Ets Sin Tung Hing et à la Pacific Vegetable Oil, et 54 % aux autres actionnaires. 

Les Ets Sin Tung Hing et la Pacific Vegetable Oil s'interdisent formellement de détenir tant par eux-mêmes que par personne ou société interposée plus de 46 %o du capital, la transgression de cet engagement entraînant la résiliation de la présente convention. 

Si la participation du territoire est égale ou supérieure à 50 % du capital ou s'il est appelé à garantir un emprunt, un commissaire du gouvernement siègera auprès du conseil d'administration de la société. 

Le commissaire du gouvernement assiste avec voix consultative à toutes les séances du conseil d'administration et de l'assemblée générale. 

Il est convoqué aux séances de ces différents organismes dans les mêmes conditions que leurs membres. Il reçoit copie du procès-verbal des séances et délibérations du conseil d’administration et: de l'assemblée générale, ainsi que des décisions prises par délégation de ce conseil ou de cette assemblée. 

Le commissaire du gouvernement peut, le cas échéant, provoquer une réunion du conseil d'administration ou de l'assemblée générale. Il peut également, dans les huit jours qui suivent toute délibération du conseil d'administration, demander un nouvel examen de la question débattue. 

Le commissaire du gouvernement peut, dans les quinze jours qui suivent la nouvelle délibération du conseil d'administration demandée par lui ou dans les quinze jours qui suivent la réunion de l'assemblée générale, demander qu'il soit sursis aux décisions prises par ce conseil ou cette assemblée. 

Il rend compte immédiatement de son intervention au chef du territoire. 

La délibération devient exécutoire si l'opposition n'est pas confirmée dans le délai d'un mois. 

B — DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 22.— Par dérogation temporaire à la formule de variation définie par l'article 10 des présentes, et pendant le temps à courir jusqu'à la première constatation trimestrielle prévue à l'article 14, le prix P variera seulement en fonction des indices de qualité, selon la formule : 

P (en francs CP) = 13,50 x Q. 

Art. 23.— Les première, deuxième et troisième constatations trimestrielles qui seront effectuées à partir de la mise en service de l'huilerie pour les calculs tendant à la fixation d'un nouveau Prix P et d'un nouveau prix du tourteau vendu localement, prendront en considération, par dérogation temporaire à la règle générale posée par l'article 14, les quantités vendues depuis l'entrée en activité de l'huilerie jusqu'à l'expiration du dernier trimestre civil entier écoulé. 

Art. 24.— Après une année civile entière de fonctionnement, la société, ainsi qu'elle s'y engage, présentera au territoire le projet d'un nouveau barème d'indice de qualité, dont l'application serait susceptible d'encourager la production d'un coprah de très bonne qualité.- 

Le territoire se réserve d'adopter ou de modifier le barème proposé, de la façon qui lui paraîtra la mieux adaptée au but recherché, sans toutefois qu'il puisse découler, dans les résultats d'ensemble, une augmentation des charges supportées par la société. 

Les modifications qui pourront affecter successivement le barème d'indice de qualité entreront en vigueur dès le lendemain de leur notification à la société. 

C — CLAUSE RESOLUTOIRE 

Art. 25.— A défaut par la société d'exécuter l'une quelconque des obligations, toutes de rigueur, mises à sa charge tant par les présentes que par toutes conventions complémentaires ou connexes, notamment par le bail visé à l'article 1, la société sera déchue de plein droit, si bon semble au territoire, des avantages stipulés au profit de ladite société, un mois après une mise en demeure restée sans effet. 

Cette déchéance interviendra sans que la société se trouve libérée de ses obligations dont le territoire pourra au contraire, continuer d'exiger l'exécution, le tout sans préjudice de la résolution totale stipulée dans le bail précité et dans toutes autres conventions. 

D - DUREE DE LA CONVENTION, REVISION 

Art. 26.— La présente convention est conclue pour une durée de cinquante années à compter de ce jour. 

Elle pourra être revisée tous les cinq ans à la demande de l'une ou de l'autre des parties. Le demandeur notifiera à l'autre partie sa demande de révision par lettre recommandée  avec avis de réception ou simple lettre remise contre récépissé, au plus tard six mois avant l'expiration de la période quinquennale en cours. 

Si les parties ne se mettent pas d'accord avant l'échéance quinquennale sur la révision réclamée, la présente convention sera de plein droit reconduite dans les termes alors en vigueur. 

E - ARBITRAGE 

Art. 27.— Toutes les contestations qui pourront s'élever entre le territoire et la société, comme entre l'organisme régulateur et de soutien des cours du coprah et la société, relativement à l'interprétation ou à l'exécution des présentes ou de toutes autres conventions complémentaires ou connexes, feront l'objet d'une procédure de règlement arbitral. Chaque partie désignera un arbitre. 

A défaut de désignation d'un arbitre par l'une des parties dans les 15 jours qui suivront la constatation de non conciliation, l'autre partie fera procéder à cette désignation par le président du tribunal civil de Papeete par voie d'ordonnance rendue sur simple requête. 

Dans les trente jours qui suivront la désignation du dernier arbitre choisi, les parties devront saisir les arbitres du litige par un compromis établi d'un commun accord entre elles ; à défaut, les arbitres se saisiront eux-mêmes du litige, entendront les parties et dresseront un procès-verbal signé d'eux et des parties, ou de l'une d'elles seulement si l'autre fait défaut, lequel procès-verbal vaudra compromis. 

En cas de désaccord entre eux et pour les départager, les arbitres s'adjoindront un tiers arbitre choisi par eux ou désigné par le président du tribunal civil de Papeete par voie d'ordonnance rendue sur simple requête des deux arbitres ou de l'un d'eux. 

Les arbitres auront les pouvoirs les plus étendus pour trancher comme amiables compositeurs les questions qui leur seront soumises, ou dont ils seront saisis ainsi qu'il est dit ci-dessus, sans avoir à observer les règles du droit et les formes de la procédure ; ils rendront leur sentence en dernier ressort. 

Fait à Papeete, en originaux, le 2 août 1967
Pour le Territoire de la Polynésie française, le Gouverneur Jean SICURANI
Pour la société Huilerie de Tahiti, le président du Conseil d'administration Julien SIU
Convention annexe du 30 novembre 1967 fixant les modalités d’application de la convention du 2 août 1967 (Abrogée par l’avenant / Convention annexe n° 84-48 du 21 novembre 1984, article 20)
Convention annexe du 30 novembre 1967 adoptant la revue « Marchés tropicaux et Méditerranéens »  à titre de Bulletin officiel des cours des produits oléagineux
ENTRE

Le Territoire de la Polynésie française représenté par Monsieur le Gouverneur Jean SICURANI, chef dudit territoire, soussigné,
Agissant en exécution de la délibération de l’Assemblée territoriale n° 67-56 du 25 mai 1967 rendue exécutoire par arrêté n° 22-57 AA du 12 juillet 1967,

Ci-après dénommé «le Territoire ». 

D'UNE PART, 

Et la société HUILERIE DE TAHITI, société anonyme au capital de 35.000.000 de francs CP, dont le siège est au port de Papeete, inscrite au registre du commerce de Papeete sous le 226 B du registre analytique.

Représentée par Monsieur Julien SIU, soussigné, administrateur de sociétés, demeurant à Pirae,
Agissant au nom et comme président du Conseil d'administration de ladite société en vertu des pouvoirs spéciaux qui lui ont été délégués à l'effet des présentes suivant délibération dudit conseil en date du 29 juin 1967. 

Ladite société ci-après dénommée « La Société ».

D'AUTRE PART, 

APRES AVOIR RAPPELE :

- Que par acte en date à Papeete du 2 août 1967 passé entre le Territoire et la Société, et publié au Journal Officiel du territoire le 15 août 1967, ont été arrêtées les conventions relatives à l’implantation et à l'exploitation d'une huilerie à Papeete pour le traitement du coprah.
- Et qu’à l'article 12 de ladite convention, une référence a été prévue aux cours mondiaux de l'huile de coprah et du tourteau, et qu'en cas de contestation sur les cours mondiaux invoqués, les cours publiés par une revue spécialisée à désigner ultérieurement par les parties seraient seuls retenus

ARRETENT CE QUI SUIT

Article 1 Le bulletin officiel prévu au dernier alinéa de l’article 12 de la convention du 2 août 1967  sera la revue "Marchés Tropicaux et Méditerranéens " publication hebdomadaire dont le siège est à Paris 190 Bd Haussmann.
Article 2· En cas de cessation de publication de cette revue, ou s'il ne s'y trouvait plus les cours mondiaux de l'huile de coprah et du tourteau, les parties conviendraient immédiatement d'une autre référence.
Fait à  Papeete en deux originaux le 30 Novembre  1967.

Pour le Territoire de la Polynésie française, le Gouverneur Jean SICURANI

Pour la société Huilerie de Tahiti, le président du Conseil d'administration Julien SIU
CONVENTION 84 -048 du 21 novembre 1984 Annexe de celle du 2 août 1967, relative à l’implantation et à l’exploitation d'une Huilerie à coprah à Papeete.

Modifiée par :

-
Avenant n° 1 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 90-1767 du 10 décembre 1990 (1)
-
Avenant n° 2 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 93-0099 du 22 février 1993 (2)
-
Avenant n° 3 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 95-2129 du 7 novembre 1995 (3)
-
Avenant n° 4 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 99-0874 du 20 avril 1999 (4)
-
Avenant n° 5 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 3-0322 du 11 juin 2003 (5)
-
Avenant n° 6 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 8-1133 du 23 janvier 2008

-
Avenant n° 7 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 1937 du 11 mai 2009

-
Avenant n° 8 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 7636 PR du 15 décembre 2011

-
Avenant n° 9 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 4330 du 17 août 2012

-=-=-=-=-=-

1è - Le Territoire de la Polynésie française représenté par le Président du Conseil du Gouvernement agissant en exécution de la délibération de l’Assemblée Territoriale n° 84-86 du 23 août 1984 rendue exécutoire par arrêté n° 2686/AA du 13 Septembre 1984.

Ci-après dénommé "Le Territoire"

2è - La Caisse de Soutien des Prix du Coprah, Etablissement Public Territorial, créée par délibération n° 67-99 du 11 août 1967 de l'Assemblée Territoriale, rendue exécutoire par arrêté n° 2764/AA/F du 11 août 1967.

Représentée par Monsieur Louis SAVOIE, soussigné, Chef du Service des Affaires Economiques, chargé à ce titre de la direction de ladite Caisse et agissant en exécution des décisions prises par le Comité de Gestion de cette Caisse dans sa séance du : 27 Décembre 1983.

ENSEMBLE D'UNE PART

3è  - Et la société HUILERIE DE TAHITI, société anonyme au capital de 140.000.000 de francs CFP, dont le siège est à Papeete, MOTU-UTA inscrite au registre du commerce de Papeete sous le n° 226 B du registre analytique.

Représentée par Monsieur Julien SIU, soussigné, administrateur de sociétés, demeurant à Punaauia.

Agissant au nom et comme Président du Conseil d’Administration de ladite société en vertu des pouvoirs spéciaux qui lui ont été délégués à l’effet des présentes suivant délibération dudit conseil en date du

D'AUTRE PART

ONT ARRETE CE QUI SUIT :

TITRE I - ACHATS DE COPRAH

Article 1 (remplacé, Ave n° 1 du 10/12/1990)

Le coprah acquis par la Société en exécution de l'obligation qui lui est faite par l'article 5 de la Convention du 2 août 1967, est acheté dans le cadre d'une relation commerciale directe avec le producteur.

Article 2 (remplacé, Ave n° 1 du 10/12/1990)

Le contrôle des quantités et de la qualité est effectué par la S.A. Huilerie de Tahiti au départ îles. Les appareils de pesage devront être présentés à vérification deux fois par an au minimum jau Service Administratif compétent.

En cas de différend entre la S.A. Huilerie de Tahiti et un producteur, il sera fait appel à un agent assermenté du Service de l'Economie Rurale ou aux Services de Gendarmerie ou à défaut à l'Autorité Communale de l'ile, qui procédera à une nouvelle vérification.

Article 3 (remplacé, Ave n° 9 du 17/08/2012, article 1er)

La S.A. "Huilerie de Tahiti" percevra pour le coprah produit en Polynésie française et acheté aux prix réglementaires, une subvention calculée sur la base suivante et versée hebdomadairement : Subvention pour un kg = Coût d'un kg de coprah à traiter - Gain sur 0,62 kg d'huile vendue

Soit Subvention hebdomadaire S =

[(Coût du coprah rendu silo Papeete + coût usine du coprah) x Poids du coprah rendu silo Papeete dans la semaine] - [(Cours international de l'huile - cout de trituration d'un kg d'huile -coût d'exportation d'un kg d'huile) x Production théorique d'huile avec le poids hebdomadaire de coprah rendu silo Papeete].

A. Le coût du coprah rendu silo Papeete 

Il s'établit par addition :

1.
des prix producteur du coprah fixés par arrêté en Conseil des Ministres (différents selon la 1ère et la 2ème qualité à affecter aux tonnages réellement achetés) ;

2.
d'une marge brute destinée à couvrir notamment les frais de préparation, l'organisation de la collecte du coprah, les pertes, les frais d'assurance ; cette marge brute est fixée à :

•
14,40 F CFP par kilogramme de coprah de 1ère qualité arrivé quai Papeete ;

•
7,80 F CFP par kilogramme de coprah de 2ème qualité -Marquises arrivé quai Papeete ;

•
6,60 F CFP par kilogramme de coprah de 2ème qualité -Autres origines arrivé quai Papeete.

3.
des frais de débarquement du coprah fixés par arrêté en Conseil des Ministres ;

4.
des frais de transport quai/silo de l’Huilerie de Tahiti fixés par arrêté en Conseil des Ministres ;

5.
du coût des sacs de coprah ;

6.
du coût de l'assurance couvrant les risques liés à l'achat et au transport du coprah entre les îles et Tahiti.

Les coûts des points  5 et 6 sont arrêtés chaque année par le Conseil d'Administration de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah sur la base des documents présentés par la S.A. Huilerie de Tahiti.

Le fret du coprah entre les îles et Tahiti est pris en charge directement  par le budget  de la Polynésie française.

B. Le coût usine du coprah

Il comprend notamment les frais de stockage et de manutention du coprah à l'usine avant trituration, ramenés au kilogramme de coprah. Ces frais sont établis sur la base de la moyenne des coûts analytiques fournis par l'huilerie de Tahiti des trois derniers exercices clos certifiés par l'expert comptable de la S.A. « Huilerie de Tahiti ».

C. Le cours international de l'huile

Il est calculé sur la moyenne hebdomadaire des cours journaliers de l'huile publiés par "The Public Ledger" cotation Philippines CAF Rotterdam multipliés par le taux de change journalier de la banque où l'Huilerie de Tahiti a son compte bancaire (taux de transfert à l'achat par la banque).

D. Le coût de trituration de l'huile

Il est établi sur la base de la moyenne des coûts analytiques fournis par l'huilerie de Tahiti des trois derniers exercices clos certifiés par l'expert comptable de la S.A. « Huilerie de Tahiti ».

E. Le coût de l'exportation de l'huile

Il correspond au prix payé par l'Huilerie de Tahiti du transport de l'huile brute à l'export, en tanktainer ou en vrac, augmenté du coût de l'assurance transport, le tout ramené au kilogramme d'huile.

F. La production théorique d'huile

Elle est obtenue en multipliant le poids de coprah rendu silo Papeete durant la période concernée par le coefficient de 0,62 (rendement en huile).

Les points B, D et E sont arrêtés chaque année par le Conseil d'Administration de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah sur la base des documents présentés par la S.A. "Huilerie de Tahiti".

La S.A. "huilerie de Tahiti" fournira hebdomadairement à la Caisse de Soutien des Prix du Coprah un état de calcul accompagné des justificatifs correspondants pour l'attribution de la subvention.

Ces paramètres peuvent être révisés par le Conseil d'Administration de la Caisse de soutien des prix du coprah en cours d'année s'il advenait des modifications substantielles de ces éléments. Les paramètres ramenés en F CFP par kilo seront arrondis par défaut à 2 chiffres après la virgule et le montant du soutien sera arrondi au Franc CFP le plus proche lorsque le calcul des prix fait ressortir une décimale.

Dans tous les cas, le montant de la subvention par kilo de coprah ne pourra être supérieur à l'addition des points A et B ci-dessus.

La formule de calcul de la subvention présentée ci-dessus sera appliquée pour l'année 2012.

Article 4 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 5 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 6 (remplacé, Ave n° 3 du 7/11/1995)

L'Huilerie de Tahiti s'engage à effectuer au comptant le règlement du coprah acheté aux producteurs à l'embarquement et à leur fournir les sacs nécessaires au conditionnement du produit. Les producteurs sont responsables de la perte des sacs fournis par l'Huilerie de Tahiti ou son représentant.

En contrepartie, la Caisse de Soutien lui accordera :

1 – une avance de trésorerie sans intérêt révisable le 1er janvier de chaque année, calculée de la façon suivante :

	
An =
 

	« 90 »
 x (Pi x Qn)

360


An = Avance accordée au titre de l'année n.

Pi = Prix d'intervention d'un kilo de coprah fixé par le Territoire au moment du calcul de l'avance.

Qn = Production de coprah pour l'année n selon les prévisions effectuées par la Caisse de Soutien des Prix du Coprah.

Le remboursement ou le réajustement de l'avance sera exigible dans les trente jours après la fin de l'exercice ou la cessation de l'activité. D'un exercice à l'autre il pourra être procédé à la compensation de l'écart observé entre l'avance de l'année n-1 et celle de l'année n.

Par ailleurs, la durée de (remplacé, Ave n° 9 du 17/08/2012, art. 2) « 90 » jours servant au calcul de l'avance présente un caractère prévisionnel et pourra être révisée dès lors qu'il apparaîtrait que la durée moyenne de financement du coprah pendant le temps de transport en mer est supérieure à 25 jours.

(ajouté, Ave n° 6 du 23/01/2008, article 1er) « Exceptionnellement, pour l'année 2008, le montant de l'avance tel qu'il résulte de l'application de la formule ci-dessus, est diminué d'un montant forfaitaire de cinquante millions de francs (50 000 000 F CFP) ».

(ajouté, Ave n° 8 du 15/12/2011, article 1er) « Exceptionnellement, pour l’année 201 1, le montant de l'avance tel qu'il résulte de l'application de la formule ci-dessus, est augmenté d'un montant forfaitaire de cinquante millions de francs (50 000 000 F CFP) »

2 – un fonds de roulement, assimilable à un prêt sans intérêt, dans le cas où la mise en place d’un réseau de mandataires-acheteurs dans chaque île de production de coprah s’avèrerait nécessaire.

Ce fonds de roulement correspond au montant total des avances mises à la disposition des mandataires-acheteurs.

Il s’élève à 128 millions de F CFP pour l’exercice 1995 sur la base du tableau justifié en annexe.

Le remboursement ou le réajustement de ce fonds de roulement sera exigible dans les trente jours après la fin de l’exercice ou la cessation de l’activité.

D’un exercice à l’autre il pourra être procédé à la compensation de l’écart observé entre le montant de l’année n-1 et celui de l’année n. Le réajustement se fera par compensation avec la Caisse de Soutien des Prix du Coprah.

La S.A. Huilerie de Tahiti s’engage :

- à gérer séparément ce fonds de roulement par un compte en banque distinct et à fournir régulièrement et à toute demande les pièces justificatives de ce compte à la Caisse de Soutien des Prix du Coprah.

- à prendre toutes les garanties nécessaires afin de s’assurer de l’utilisation en bon père de famille de ces avances et obtenir à tout moment le recouvrement de cette avance lorsqu’elle est consentie aux mandataires-acheteurs.

- à fournir à chaque nomination ou mouvement de la liste des mandataires-acheteurs, au Ministère de tutelle de la société, à la Caisse de Soutien des Prix du Coprah, au Commissaire de Gouvernement et à toutes personnes dûment habilitées par le Ministère de tutelle la liste à jour des mandataires-acheteurs, des avances consenties à chacun, des modalités de calcul de cette avance et des garanties prises. La liste et le niveau des avances devra en outre être communiquées à la Caisse de Soutien des Prix du Coprah lors de l’élaboration de son budget primitif.

Le Directeur de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah et le Commissaire de Gouvernement de la S.A. Huilerie de Tahiti sont chargés de vérifier la bonne régularité de ces avances. En accord avec la Direction de la S.A. Huilerie de Tahiti, ils fixeront les conditions d’attribution et de prise de garanties nécessaires au bon fonctionnement du système.

Article 7 (remplacé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Dans le cas où la production locale de coprah achetée par la S.A. "Huilerie de Tahiti" serait inférieure à sa capacité de production, la S.A. "Huilerie de Tahiti" aura la possibilité d'acquérir du coprah à l'extérieur du Territoire. L'achat local devra toujours être prioritaire sur l'achat de coprah importé.

TITRE II - RELATIONS AVEC LA CAISSE DE SOUTIEN DES PRIX DU COPRAH

Article 8

Le Territoire s’engage à maintenir le fonctionnement d’une Caisse de Soutien des Prix du Coprah à la production.

Cet organisme, ayant pour but tant la stabilisation des cours que leur éventuel soutien, fonctionnera sous la responsabilité et sous le seul contrôle du Territoire, sans que son intervention puisse entraîner pour le Société une aggravation des charges et obligations lui incombant en vertu des présentes, et sans qu'en aucun cas puisse être altéré le jeu de la formule de calcul du prix P supporté par la Société.

Néanmoins, dans l'hypothèse où l'organisme régulateur et de soutien ne s'interposerait pas entre la Société et les vendeurs de coprah pour opérer entre les mains de ces derniers des réglements directs, mais n'interviendrait que parallèlement, il incomberait alors à la Société, ce qu’elle accepte dès à présent, d'observer vis-à-vis des vendeurs de coprah les prix fixés par le Territoire et d'en opérer le réglement.

Article 9 (remplacé, Ave n° 1 du 10/12/1990)

Pour chaque achat de coprah, la société est tenue d'établir un bulletin individuel d'achat, en trois exemplaires, indiquant pour chaque lot de coprah acheté :

- la date de l'achat,

- l'identité et l'adresse du vendeur,

- le poids du coprah acheté,

- le lieu d'origine de ce coprah,

- la qualité et le prix unitaire correspondant,

- le prix total payé,

- la signature du vendeur pour quittance du prix.

Chaque bulletin établi et signé au moment même de la livraison du lot du coprah acheté sera visé par l'Autorité communale de l'île, qui vérifiera l'exactitude et la sincérité des mentions portées sur le bulletin d'achat.

Un exemplaire de ce bulletin sera remis au vendeur à l'appui du paiement effectué. Un exemplaire sera annexé à l'état récapitulatif prévu à l'article 10 ci-après. Le troisième sera conserve par la Société.

Article 10 (remplacé, Ave n° 1 du 10/12/1990)

Un état d'une périodicité maximale mensuelle, établi en trois exemplaires sera établi et certifié par la Société reprenant chronologiquement tous les achats de coprah effectués par la Société pendant la période écoulée.

Un exemplaire de chaque état récapitulatif sera remis au Service des Affaires Economiques qui en accusera réception. Un exemplaire auquel seront annexes les bulletins individuels d'achat sera remis à la Caisse de Soutien, qui en accusera réception. Le troisième exemplaire sera conservé par la Société.

Article 11 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 12 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 13

La Société consent expressément et irrévocablement à la Caisse de Soutien, la faculté d'effectuer les contrôles et vérifications déjà réservés au Territoire par l'article 20 de la convention du 2 août 1967.

A cet effet, la  Société s'engage envers la Caisse de Soutien :

1°) A lui communiquer, sans déplacement, les livres et pièces comptables, la correspondance commerciale et d'une manière générale tous documents révélant et permettant de contrôler les achats et les ventes réalisés par la Société, de même que la situation et l'évolution des stocks.

2°) A lui remettre, au fur et à mesure des exportations, un exemplaire de chaque déclaration en douane relative à toute sortie d'huile ou de tourteau.

3°) Et à laisser constamment à tout représentant dûment désigné de la Caisse de Soutien, libre accès aux lieux où s'opèrent les achats de coprah, ainsi qu’aux installations de stockage du coprah et des produits de transformation.

Article 14 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

TITRE III - COMMERCIALISATION DES PRODUITS

Article 15 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 16 (remplacé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

A compter de la signature de la présente convention, le Gouvernement de la Polynésie française s'engage à libérer le prix de vente du tourteau, de l'huile raffinée et de l'huile brute commercialisés par la S.A. "Huilerie de Tahiti" en Polynésie française.

Les barèmes des prix de vente de ces produits devront être adoptés par le conseil d'administration de "l'huilerie de Tahiti"

Article 17 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 18 (abrogé, Ave n° 4 du 20/04/1999)

Article 19

Les dispositions de la présente convention s'appliqueront rétroactivement au coprah traité par la société à partir du 1er janvier 1983. Elles demeureront en vigueur, sous réserve de modifications à intervenir d'accord parties, jusqu'à la date de l'expiration de la convention signée entre le Territoire et l’Huilerie le 2 août 1967.

Article 20

Les Titres III et IV de la Convention du 2 août 1967 modifiés par avenants 73-28 du 25 janvier 1973 et 75-218 du 7 juillet 1975.

La Convention annexe du 30 novembre 1967 modifiée par avenants 72-97 du 6 mars 1972 et 73-29 du 25 janvier 1973.

Sont abrogés.

Fait en huit originaux à PAPEETE, le 21 NOV. 1984

Pour le Territoire de la Polynésie française, pour le Président du Gouvernement absent, le vice-président, A. LEONTIEFF

Pour la CAISSE DE SOUTIEN, Le Directeur, L. SAVOIE

Pour l’Huilerie de Tahiti, le Président du Conseil d’Administration, J. SIU

———————————————————

(1) Avenant n° 1 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 90-1767 du 10 décembre 1990 :

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 1991.

(2) Avenant n° 2 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 93-0099 du 22 février 1993 :

Le présent avenant prend effet à compter du 11 février 1993.

(3) Avenant n° 3 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 95-2129 du 7 novembre 1995 :

Le présent avenant prend effet pour compter de l’exercice 1995.

(4) Avenant n° 4 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 99-0874 du 20 avril 1999 :

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 1999.

(5) Avenant n° 5 à la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984, n° 3-0322 du 11 juin 2003 (5) :

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2003.
� Avenant non connu – Cité par la délibération n° 72-88 du 24 juillet 1972 habilitant le gouverneur de la Polynésie française à signer au nom du territoire, avec la société "l'Huilerie de Tahiti", un avenant à la convention du 2 août 1967 (r.e. Arrêté n° 2680 AA du 23 août 1972)


� Avenant non connu - Cité par la délibération n° 72-108 du 3 novembre 1972 habilitant le gouverneur de la Polynésie française à signer au nom du territoire avec la société "l'Huilerie de Tahiti", un avenant à la convention du 2 août 1967 (r.e. Arrêté n° 3693 AA du 13 novembre 1972)


� (remplacé, Ave n° 9 du 17/08/2012, art. 2)
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